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COMMUNIQUE DE PRESSE
Liège - 20 janvier 2010


L’Entente Wallonne des Entreprises de Travail Adapté présente officiellement ses actions en faveur de la promotion du secteur des entreprises de travail adapté 
Ce mercredi 20 janvier 2010, l’Entente Wallonne des Entreprises de Travail Adapté (EWETA), a lancé officiellement à Liège devant ses clients, ses membres et les responsables politiques, sa campagne de promotion visant à développer l’image des entreprises de travail adapté wallonnes, en présence de Madame Eliane Tillieux, Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des Chances et de Monsieur Jean-Claude Marcourt, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur.
En 2009, l’EWETA, qui regroupe aujourd’hui 58 Entreprises de Travail Adapté agréées par l’Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées - AWIPH, a obtenu un subside d’un montant de 70.000 € de la Région wallonne. Ce soutien financier a permis à l’EWETA de développer une politique de communication sur le long terme qui vise à promouvoir le professionnalisme des ETA et leur rôle majeur dans le paysage économique. 

Concrètement, un site Internet (www.leseta.be) a été développé par un webmaster spécialement formé en interne. Véritable vitrine des ETA, ce site est le premier moteur de recherche des entreprises de travail adapté en Wallonie. En 2010, l’EWETA organisera des plateformes de rencontre visant à réunir ETA et acteurs économiques. Un label « ETA », gage de qualité et de professionnalisme, sera également mis en place.

Créée en 1978, l’EWETA stimule l’emploi et l’intégration des personnes handicapées en assurant la défense et la promotion des Entreprises de Travail Adapté. L’EWETA contribue à l’amélioration des droits des travailleurs handicapés, mais aussi à la professionnalisation du secteur. 

Les ETA sont aujourd’hui les partenaires de l’Industrie et des Services pour lesquels elles développent une activité économique compétitive soutenue par un double processus d’amélioration de la qualité (norme ISO et CEQUAL) et de formation. Elles offrent aux travailleurs fragilisés un statut social et une sécurité d’emploi, un contrat de travail en bonne et due forme, un niveau de salaire garanti et des conditions de travail adaptées. Les Entreprises de Travail Adapté occupent en Région wallonne près de 8.500 travailleurs dont  plus de 7000 travailleurs handicapés qui perçoivent un vrai salaire avoisinant les 1.200 € net/mois en prestant un travail réellement utile. Le chiffre d’affaires cumulé des ETA s’élève à quelque 155 M €.

Aujourd’hui, bon nombre d’entreprises recourent aux services des ETA, qu’il s’agisse d’une  activité de production ou de prestations de services. En sous-traitant une part de leurs activités aux ETA,  ces firmes renommées, issues du secteur de la grande distribution, de l’industrie cosmétique, de l’industrie alimentaire ou encore du secteur aéronautique, consacrent une part de leurs performances économiques au service d’une finalité sociale.

Plus d’informations et la liste des ETA sur www.leseta.be
Contact : Sognia Angelozzi, Directrice – 071/29.89.25 – s.angelozzi@eweta.be
